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H/D/4-4

Loi d'exécution réciproque des

décisions en matière alimentaire

l. D~cisions en matière alimentaire rendues danE

le Québec gui doivent être exêcut~es hor~ du

Québec.

1. Décisions portant condamnation à des aliments •.

Article 1:

Le b~néficiaire d'une décision portant

condamnation à des aliments, rendue au

Ouêbec et qui doit être ex~cutée dans une

des provinces ou Etats désignés par d'cret

du lieutenant-gouverneur en Conseil, peut

obtenir du protonotaire l'envoi, au procu

reur général, d'une copie authentique de

cette d~cision.

Le procureur général transmet cette

copie au ministre chargé de l'administra

tion de la ju~tice dans la province ou

l'Etat où le débiteur a son domicile ou sa

résidence afin que la décision puisee y être

ex~cutée suivant les lois qui y ~ont en vi

gueur.
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2. Décisions provisoires rendues au Québec sous réserve de

confirmation par une Cour ~trangère.

Article 2:

Lorsque la demande d'aliments est in

tentée contre une personne domiciliée hors

du Québec, la Cour québécoise peut rendre

une décision provisoire subordonnée au

jugement définitif du tribunal compétent

du 1îeu où le défendeur a son domicile ou

sa résidence•

Cette décision s'appelle "décision

provisoire".

Les dépositions et transcriptions

sténographiques des témoignages et les indices

ou signalement d'identité ou de résidence

du défendeur seront alors transmis avec la

copie de la décision provisoire par le

protonotaire au Procureur g~néral, et par

celui-ci au ministre chargé de l'administration

de la justice dans la province ou l'Etat

où il s'agit d'exécuter cette décision.



• Commentairefi;

Article 3:

3.

Cet article correspond à llarticle 9 de la

loi.

Lorsque l'ordonnance ~ovisoire rendue

par la Cour Supérieure a été confirmée en

dehors du Québec, la Cour Supérieure peut

encore modifier sa décision. En ce cas,

la décision modifiant la d~cision initiale

doit également être confirmée par la Cour

• étrangère, suivant la même procédure.

II. Décisions en matière alimentaire rendues hor~

du Québec.

1. Dispositions générales

Article 4:

•

(Adopté à la
68è réunion)

L'exécution d'une décision étrangère

en matière alimentaire, rendue dans une

des provinces ou Etats désignés par décret

du Lieutenant-gouverneur en conseil, peut

être obtenue par la procédure simplifiée

prévue aux articles suivants.
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Article 5:

(Adopté à la
72è réunion)

4.

Le procureur gén~ral, lor~qu'i1 reçoit

de source autorisêe une copie dlune décision

étrangère en matière alimentaire, certifi~e

conforme à l'original par le juge du tri-

buna1 qui l'a rendue ou par un officier

compétent de ce tribunal, la transmet au

protonotaire de la Cour Supêrieure du district

où le d'fendeur a son domicile ou sa résidence.

Si l'endroit de ce domicile ou de

cette résidence n'est-pas indiquê au pro-

cureur g~nêra1, il transmet la copie de

la décision au protonotaire de la Cour

Supêrieure du district de Qu~bec.

2. D~cisions portant condamnation à des aliments.

Article 6:

•

(Adopté à la
72è réunion)

Lorsque la copie d'une dêcision portant

condamnation à de~ aliments, rendue hors

du Québec, lui parvient, le protonotaire

y inscrit la date de sa rêception, la dêpose

dans les archives de son greffe pour en
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5.

faire partie et en donne avis aux partie~

ou à leurs ·procureurs par lettre recommandée.

Lorsque l'adresse du débiteur est incon

nue, cet avis lui est donn~ par la voie

des journaux de la ville de Québec.

Cette décision produit, dès lors, les

m~mes'effets que si elle avait été rendue

par un tribunal siégeant dan$ la province •

Article 7:

Lorsqu'une décision étrangère portant

condamnation à des aliments indique un

montant en monnaie étrangère le Protonotaire,

avant d'y déposer la copie aux archives de

son greffe doit convertir la somme en dollars

canadiens au taux de change, fourni par une

banque à charte, en vigueur à la date où la

décision a été rendue.

3. Décisions provisoires rendues sous réRerve de confirmation

par une Cour o.u~bécoi5e.
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6.

Article 8:

Le bénéficiaire d'une déci~ion provi

soire en matière alimentaire rendue dans une

des ~ovinces ou Etats désignés par le décret

du lieutenant-gouverneur en Conseil, ne peu~

l'exêcuter dans la province de Québec qu'après

avoir obtenu, par voie de requête, de la

Cour Supérieure du "district où la copie de

·cette décision a été déposée, une décision

la confirmant, avec ou sans modifications.

Commentaires: Cet article correspond ~ l'article 6 de la

loi, en précisant qu'il s'agit d'une décision

provisoire.

Article 9:

Les dépositions et transcriptions

stênographiques des témoignages et les

.indices ou signalements d'identité ou de

résidence du défendeur transmis avec la

copie de la déci~ion provisoire sont vers~s

au dossier de la cause pour faire partie

de la preuve, laquelle peut être complétée



•

•

•

..

7.

par de nouvelles preuves légales offertes

par les parties.

Article 10:

Le jugement rendu par la Cour Supêrieure

est soumis aux mêmes recours légaux et au

même droit d'appel que si l'instance avait

étê commencée dans la province.

Commentaires: Cet article reproduit en le simplifiant le

paragraphe 2 de l'article 7 de Bloi. En

particulier, il êtait inexact de parler

d '''annulation ll d'une décision êtrangère,

même provisoire.


